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Une radio pirate diffuse des propos anti passe 
sanitaire dans le Morbihan, des auditeurs choqués 
 
« ANTIPASS » c’est le nom d’une radio illégale qui a émis sur les ondes dans une partie 
du Morbihan ces derniers jours. Des auditeurs disent avoir été choqués par les propos 
tenus. Cette mystérieuse radio, clairement anti-passe sanitaire, n’émet visiblement plus 
depuis ce mardi 10 août 2021. Le Comité territorial audiovisuel de Rennes, soit l’autorité 
de contrôle des radios, dit ne pas avoir été saisi. 
 

 

Une mystérieuse radio pirate anti-passe 
sanitaire a été captée dans 
le Morbihan par plusieurs auditeurs, 
surpris de voir s’afficher le mot « 
ANTIPASS » sur l’écran de leur autoradio. 
 
« J’ai capté cette radio samedi dernier à 
14 h dans le Morbihan, à partir de 
Muzillac et jusqu’à Erdeven », témoigne 
Rémy, un vacancier. Alors qu’il était donc 
sur la route, il rapporte avoir entendu des 
propos « antivax, ouvertement 
complotistes et faisant référence à la 
Seconde Guerre mondiale,». comme une 
comparaison entre le vaccin et les 
douches des camps de concentration. 

. 
 
Des auditeurs choqués 
 
Même histoire pour Marie (*), 23 ans, en vacances à Baden : « Je cherchais une radio 
musicale et je suis tombée sur une voix monocorde qui déblatérait des propos 
anti-passe sanitaire. Ça m’a choquée ! » 
Ces témoins indiquent qu’il s’agit d’un programme composé de séquences de 2 à 3 
minutes qui s’enchaînent et tournent en boucle pendant une heure non-stop. Rémy dit 
avoir capté la radio pirate sur la fréquence 107.9 pendant trois jours jusqu’à ce mardi 10 
août 2021, date depuis laquelle elle n’émet visiblement plus. 
 
Une radio illégale 
 
« Ils n’ont pas d’autorisation, c’est un émetteur pirate. Je pense qu’ils vont se 
déplacer parce qu’on peut très vite les localiser », analyse un bon connaisseur du 
monde de la radio. 
Selon nos confrères de France Bleu Armorique, qui ont révélé l’existence de cette 
mystérieuse radio et ont contacté le CTA (Comité territorial audiovisuel) de Rennes, 
cette instance de régulation des radios en Bretagne explique ne pas avoir été saisie de 
cette affaire mais devait faire remonter l’information au CSA (Conseil supérieur de 
l’audiovisuel) à Paris ». 
 
(*) prénom d’emprunt           



  
 

Une radio pirate anti pass sanitaire dans le Morbihan 
Mardi 10 août 2021 à 18:41 -  

Par Eric Bouvet, France Bleu Armorique, France Bleu Breizh Izel, France Bleu 
 
 

Une radio illégale a émis ces derniers jours dans le Morbihan. Son nom, 

ANTIPASS, car résolument anti pass sanitaire. Ceux qui l’ont entendue 

évoquent des propos « nauséabonds ». 

 
Quelle surprise pour certains auditeurs du Morbihan, qui ont vu sur l’écran 
RDS de leur autoradio, le nom ANTIPASS apparaître sur la fréquence 107,9 
Mhz. Une radio résolument illégale et dont le nom est on ne peut plus 
explicite, puisque les propos tenus y sont anti pass sanitaire. 
 

« J'aime bien le débat mais entendre des arguments 

comme ça, c'est assez fâcheux » 

Des propos « nauséabonds » selon Rémy, un vacancier qui témoigne sur 
France Bleu Armorique. Les voix se revendiquant d’un collectif 
morbihannais « jamais cité » se positionnaient « comme des résistants et 
reprenaient tout un vocabulaire de la Seconde Guerre mondiale. On est sous 
l’occupation, sous un régime totalitaire. Ceux qui se font vacciner sont 
faibles et participent à une sorte de transhumanisme. Et j’en passe sur le 
vocabulaire qui fait _référence à la shoah_. » 

Rémy, comme d’autres qui témoignent sur les réseaux sociaux, expliquent 
avoir capté cette radio samedi, dimanche et lundi. Pas ce mardi. À chaque fois, 
le même programme en boucle, avec des séquences thématiques de 2-3 
minutes. 

Aucun signalement 

Le CTA (Comité Territorial de l’Audiovisuel) de Rennes, dont dépendent les 
radios bretonnes et que nous avons contacté, explique ne pas avoir été saisi 
de cette affaire, mais devait faire remonter l’information au CSA (Conseil 
Supérieur de l’Audiovisuel) à Paris. 
 

 


